
La dette publique en chiffres : situation, évolution,
comparaison internationale.

Le financement de la dette publique par l’Agence France
Trésor.

La faiblesse des taux d’intérêts.

La dette : résultat des déficits accumulés.

Perspectives futures.



Coût estimé de la crise sanitaire : 230 milliards € (source : PLF 2022)

Etat : 165 
milliards €

Sécurité sociale : 65 
milliards €

Dépenses 
supplémentaires 
: 87 milliards €

Pertes de 
recettes : 78 
milliards €

Dette publique au 30 juin 2021 : 2 762 milliards € soit 115% du PIB et 
41 224 € par habitant. 

Besoin de financement prévu des administrations publiques pour 2022 
: 292,7 milliards €

Etat : 260 milliards €
Sécurité sociale et collectivités locales : 
32.7 milliards €



Administrations 
publiques

2015 2016 2017 (r) 2018 (r) 2019 (r) 2020 (r)

Administration 
publique centrale

1 684,2 1 763,4 1 827,5 1 901,1 1 972,1 2 148,4

État 1 664,4 1 702,9 1 764,6 1 837,8 1 907,1 2 084,8

Organismes divers 
d'administration 
centrale

19,8 60,5 62,9 63,3 64,9 63,6

Administrations 
publiques 
locales

196,7 200,1 201,2 205,7 210,5 229,8

Administrations de 
sécurité sociale

220,3 225,0 225,6 204,1 193,2 271,1

Ensemble 2 101,3 2 188,5 2 254,3 2 310,9 2 375,7 2 649,3

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2830192
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2830192










L’agence France Trésor a pour mission de financer la dette publique en
fonction :

- des échéances des dettes à rembourser : intérêts et capital
- du financement des déficits :

* dépenses courantes
* dépenses d’investissements (exemple : 100 milliards €

d’ici 2030 pour France relance).

France Trésor émet chaque jeudi :
- des Bons du Trésor à taux fixes (BTF) : durée inférieure à 1 an
- des obligations assimilables du Trésor (OAT) : durée entre 2

ans et 50 ans.

Cette émission se fait vers les Spécialistes en valeur du Trésor (SVT) :
15 établissements bancaires : 4 français (BNP Paribas, Natixis, Société
Générale, Crédit Agricole), 5 américains, 3 anglais, 2 allemands, 1
suisse, 1 canadien, 1 japonais et 1 espagnol.



Les SVT sont sélectionnées pour 2 ans (prochaine date : 2022-2024).

Les SVT ont l’obligation de souscrire à l’adjudication sous peine d’être
évincés du marché.

L’adjudication se fait par tranches et « à l’Hollandaise » : enchères
inversées : les titres de dettes sont acquis par les établissements qui
proposent les taux d’intérêts les moins élevés.

Les SVT peuvent ensuite revendre à leurs clients sur un second marché
les titres de dettes publiques françaises.

Dans les comptes publics, seuls les intérêts des dettes apparaissent
(service de la dette : 32.5 milliards € prévus pour 2021).

Le remboursement en capital n’apparaît pas car « on fait rouler la
dette » : ce sont de nouvelles dettes qui financent le remboursement
en capital.







Attention : la banque de France n’a pas le droit de prêter aux pouvoirs
publics depuis 1992 (Traité de Maastricht).
Les 18% correspondent à la part de la dette publique française
détenue par la Banque centrale européenne par rachats de titres de
dettes auprès des banques commerciales.




















